
GE_GERICHTE 4A_612/2017 vom 8. März 2018
GE Cour de justice, 2018-03-08, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_4A_612_2017

FR: GE_GERICHTE 4A_612/2017 du 8 mars 2018

IT: GE_GERICHTE 4A_612/2017 del 8 marzo 2018

Regeste

Résumé: COMPARUTION PERSONNELLE DES PARTIES - PERSONNE MORALE A
teneur de l'art. 204 al. 1 CPC, les parties doivent comparaître « en personne » à l'audience
de conciliation. Selon la jurisprudence, cette disposition vise non seulement les personnes
physiques mais aussi les personnes morales. Celles■ci doivent déléguer à l'audience un
organe statutaire, un fondé de procuration selon l'art. 458 CO, ou un mandataire commercial
selon l'art. 462 CO. La ou les personnes physiques déléguées par une personne morale
doivent jouir du pouvoir de l'obliger par leurs signatures, et elles doivent connaître l'objet
du litige. Chaque personne déléguée doit établir sa qualité en produisant un extrait du
registre du commerce ou, s'il s'agit d'un mandataire commercial, une procuration montrant
qu'il représente habituellement la personne morale conformément à l'art. 462 al. 1 CO, et
qu'il est de plus habilité à la représenter en justice dans l'affaire en cause. Une personne
morale ne peut pas comparaître par un simple organe de fait, en particulier parce que
l'autorité de conciliation doit pouvoir reconnaître aussitôt et aisément si l'individu qui se
présente au nom de cette personne revêt la qualité voulue.
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